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I,ETTRE RATEE DU 30 AOUT 1976, ADREXXEE AU PRESIDENFP DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESEWJMVT PERMANENT DU YEME% AUPREXZ DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UBIES 

R~ardre de man gouvernement, j@ai llhonneur de 
10 ao& 1976, uu navire militaire 6thiopien R vio3.6 

vous informar que, le 
les eaux territoriaJ.es de la 

République arahe du Yémen prss du port de Mocha. Le navire militaire Gthiopien 
a intercepté un voilier y&u&ite däns la mer territariaJ.e du Yémen et 1's oblig$ 
8 se rendre au part d*Asab. Le voilier y%nénite, qui avait si son bard sept marins 
y6ménites, Gransportait des marchandises en provenance de la côte de Dankal 
en Chite francaise des Somallis. 

de 18 août 1.9~6, un autrc navire mtiitaire 6thiopien a vial les eaux 
territoriales de la R6publique arabe du Y&en 3 Gazirat Hanash. Tl a accost6 
sur l'lle y&nénite d'Hanash et a appréhendé trois pêcheurs yéménites : 
Husain Yahya Abkar, Mahamed Fatini et Ahmed Yahya '&eem, 

Ces deux incidents constituent un acte d'agression flagrant et une violation 
caractérisée de la souverainet6 de la République arabe du Yemen. Etant don& Zes 
relatians de bon voisinage qu'entretiennent les deux pays depuis toujows, le 
Gouvernement y&énite a demandé que le voilier et les sept marins, ainsi que les 
trois pêcheurs y&&ites, soient libérés Immédiatement et que Le Gouvernement 
éthiopien donne officiellement l'assurance qu'un te1 acte d'agression, commia en 
vioíation des principes fondaaentaux du droit internatias&. et de la Charte des 
Nationfá U&x3, ne se répétera paa. 

Je vous serais obligé de bien vauloir faire distribuer le texte de la pr&ente 
lettre ti tous les mernbres du Conseil de s6curi.t~ comme doeument officiel CIU 
Conseil de s&urit6. 

L'Ambassadeur extraordinaire_t_ 
glénípotentiaire~, 

gprésentant permanent de la République 
arabc dw Y4men aupr$s de l'O~%~anisation 
des Nntions Unies, 


